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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° 3 Lausanne, 3 Fevrier 1862. Vlle Annee

SOMMAIRE. — Canons rayes (fin). — Reflexions sur l'armöe suisse.
— Transports militaires par chemins de fer. — Nouvelles et
chronique.

CANONS RAYES (').

RAPPORTS ET PROPOSITIONS DE LA COMMISSION D'ARTILLERIE.

(Fin.)

On commenca aussi k repeter, ä la distance de 800 pas, les essais

avec le canon Timmerhans, mais on ne poussa pas cette repetition
plus loin, le nombre des coups anormaux etant si considerable qu'on
ne pouvait en attendre que des resultats plus desavantageux encore
que ceux dejä obtenus.

Infiuences defavorables pour les essais.

Quelque chose qui frappe, c'est l'inferiorite des resultats des deux

systemes par rapport aux essais precedents; ce fait s'explique par les

causes suivantes:

1-. Pour les deux, l'emploi lors du tir k la cible, de fusees

Breithaupt, au lieu de tirer comme precedemment avec des projectiles
pleins pour le Systeme Timmerhans, et avec des projectiles munis, au
lieu de fusees, de pointes vissees se raecordant exaetement avec leur
surface pour le Systeme Muller. II esteevident en effet qu'une pointe se

raecordant d'une maniere convenable ä la forme generale du projectile,

surmontera la resistance de l'air plus facilement et sans produire

Voir les numeros 19, 20, 21 et 22 de la Revue militaire de 1861, et 1 et 2
de 1862.
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une aussi grande influence sur la forme de la trajectoire, qu'un
projectile termine ä la partie anterieure par une fusee plate;

2. Pour le Systeme Müller l'on devra tenir compte de l'imparfaile
fabrication des projectiles que nous avons dejä signalee plus haut;

3. Quant au Systeme Timmerhans, il est evident que le tir ä obus

y est bien införieur au tir ä projectiles pleins; ensuite quelques

legeres degradations ä la bouche ä feu peuvent avoir eu une influence

fächeuse; on a en effet remarque dans la chambre une augmentation
de calibre, soit refoulement, presque insensible, il est vrai, et le

grain de lumiere s'etait un peu soulevc. II n'en est cependant pas
moins demontre que l'essence du sysleine, le sabot de papier, ne

remplit pas ses fonctions d'une maniere reguliere, qu'il n'est pas

comprime egalement entre l'äme de la piece et le projectile, qu'il
reste souvent attache ä ce dernier, qu'il est refoule inegalement
autour du dit ou que son culot est defonce, de sorte qu'il y a et qu'il
y aura toujours des coups anormaux et coinpletciiienl perdus.

Enfin, on commenca aussi des essais, le 16 octobre, avec le canon
de 6 livres raye d'apres le Systeme Timmerhans; cependant, on ne

put les poursuivre comme on en avait l'intention, car les memes
conditions desavantageuses se presenterent ä un plus haut degre
encore qu'avec le canon de 4 livres.

Obus et shrapnels.

La question de l'inflammalion des fusees peut etre consideree

comme resolue, meme en supprimant les coiffes employees en juin.
Quant au petit nombre de cas oü l'explosion n'a pas eu lieu en octobre,

cela est presque toujours resulte de l'cxtinction de la fusee par
le choc d'un ricochet.

Les resultats ont ejte completement en faveur du Systeme Muller,
car ses obus ayant une trajectoire reguliere eclaterent en general ä

proximite du but, tandis que les obus du Systeme Timmerhans resterent

souvent sans effets, tantöt parce qu'ils eclataient tres ä gauche
ou ä droite du but par suite de fortes deviations laterales, tanlöt parce

que l'eclat avait lieu longtemps avant d'atteindre le but, ce qui pro-
venait d'une diminution anormale de la vitesse.

Le rapport du nombre des eclats ayant atteint les parois par obus

eclate est le suivant:

Obus ä 1600 pas: Systeme Muller 8. Systeme Timmerhans 2.
» 1000 »

'
» 7.

'

» 2.

Shrapnels ä 1600 » i 43. » 26.
• 1000 » » 71. » 48.
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Roites ä balles.

L'on avait prepäre des boites ä mitraille dans lesquelles on avait

eu soin, pour menager les rayures, de diminuer autant que possible

1'epaisseur du culot en töle et de reunir les balles ßntre elles par du
soufre fondu. Elles ne repondirent pas ä ce qu'on en attendait; en
effet avec le canon Muller, quelques boites quitterent intactes la bouche

de la piece, transpercerent ainsi la paroi de planches et furent
meme trouvees dans cet etat-lä jusqu'ä une distance de 1200 pas vers
la butte.

Sous ce rapport-lä il y a des perfectionnements qui peuvent et qui
doivent necessairement etre inlroduits.

Le Systeme Timmerhans donna ici de meilleurs resultats, ce qui
s'explique aisement puisqu'il avait une plus forte charge et que meme
ä part cela les rayures plus profondes et plus nombreuses du Systeme
Muller doivent donner passage ä une beaucoup plus grande quantite
de gaz dont l'effet est perdu.

Le nombre des balles ayant touche par coup ä une distance de

400 pas lüt de 12,7 pour le canon Timmerhans et 5 seulement pour
le canon de Muller.

Feux verticaux avec obus.

Les feux verticaux, avec faible charge de 8 loths et inclinaison de

la bouche ä feu ä 10°, donnerent une portee moyenne de 1000 pas.
La hauteur de la trajectoire, l'emploi d'un pointage indirect ä l'aide
d'un quart de cercle permettent avec cette sorte de tir d'atteindre un
ennemi cache derriere des obstacles eleves et ne laisse pas que
d'avoir son importance.

On obtint de tres beaux resultats avec le Systeme Muller; en effet,
avec une portee moyenne de 1040 pas, il y eut 75 °/0 des coups qui
atteignirent une surface de terrain longue de 100 pas el large de 50;
ce qui doit essentiellement etre attribue ä l'action reguliere des rayures
sur le projectile.

Le Systeme Timmerhans donna des resultats bien moins satisfaisants

; il n'y eut que 45 % de coups touches. La charge etait
evidemment trop faible pour comprimer le sabot de maniere ä guider
le projectile et ä lui imprimer un mouvement rotatoire süffisant;
dans plusieurs cas le culot du sabot fut defonce et le projectile chasse

sans mouvement de rotation. Comme on pouvait suivre les projectiles
ä l'ceil nu, on observait avec facilite leurs mouvements irreguliers et
il etait permis d'en tirer des conclusions sur lepeu de justesse du tir,
meme avec charge forte.
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Feux de balaille et feux de vitesse.

Par manque de temps et en consideration des resultats obtenus
precedemment, on fit abstraction des feux de bataille et de vitesse,
et les munitions qui avaient ete dcslinees ä cet usage furent employees
ä la repetition des essais de lir ä la cible.

Effets produits sur les bouches ä feu et les affüts.

L'on a tire jusqu'ä present 449 coups avec le canon n°l, raye
d'apres le Systeme Muller, et 410 coups avec le canon n° 2 ; et l'on n'a

remarque ni ä l'interieur, ni ä l'extcrieur, aucun changement pouvant
avoir quelque influence sur l'exactitude du tir, quoique l'äme du

canon n° 2 portät quelques traces d'eclats d'obus; mais cela n'a pas
d'importance vu que le projectile est guide uniquement par les ailettes
qui froltent ä 1'intericur des profondes rayures.

Avec le canon Timmerhans de 4 livres on a lire jusqu'ä present
769 coups. Apres 400 coups un examen ä l'etoile mobile constata,
ä l'emplacement du projectile, un refoulement de 4 '/s points; le

grain de lumiere s'etait souleve de 3 points et l'on remarquait au
premier renfort une legere crevasse. Au 769e coup le grain de
lumiere etait sorti de 5 points et le premier renfort avait plusieurs
petites crevasses. Gelte bouche ä feu sera au surplus sciee selon son
axe et soumise ä un examen minutieux.

Les trois bouches ä feu cn question avaient d'ailleurs ete etablies

avec les meines dimensions, coulees avec le meme alliage, forees au
meme calibre, el elles avaient ete controlees officiellement.

Si l'on admet, comme il est toul-ä-fait probable, que ces bouches
ä feu etaient de meme qualite, on peut en conelure que les degradations

sont plus rapides dans le Systeme Timmerhans, ce qui s'explique
du reste par la plus grande lension des gaz.

Le canon Timmerhans de 6 livres, emplo)e ä la lin des essais et
avec lequel on tira 40 coups, ne presente ni refoulement de l'äme,
ni crevasses exterieures, mais bien quelques battements tout frais
conlre les aretes des rayures, provenant de projectiles qui, chasses

hors du sabot, avaient atteint le metal.
L'on n'a remarque ni d'un cöle ni d'un autre aucun effet sensible

produit sur les affüts.

Comparaison.

Comparons maintenant les resultats des essais des deux systemes
en nous conformant au tableau contenu dans notre dernier rapport,
mais en tenant compte des eclaircissements obtenus par les essais

d'oetobre:



COMPARAISON DES BtfcSl l/IATS DES DEUX SYSTEMES.

OBJET. Systeme Muller. Systeme Timmerhans.

a) Lögcrete, öquipement, mobilile

b) Confection des munitions

c) Facilitö de transport des punitions

d) Service de la piece (rapiditö el facilitö)

e) Justesse du tir

f) Feu ä obus et ä shrapnels

g) Feu ä mitraille

h) Feu vertical

i) Trajectoire

k) Force de percussion

I) Effets sur les bouches ä feu el les affüts

Insensiblcmcnt plus lourd.

Egale.

Egale.

Plus grande et plus reguliere.

Considörablemenl plus efficace.

Susceptible d'amelioralion.

Plus regulier.

Plus rasante ä partir de 800 pas.

De 10°/o plus grande.

Apres 449 coups, point.

Insensiblement moins eher.

Egale.

Egale.

Mouvement irregulier.

Plus satisfaisant.

Plus rasante jusqu'ä|800 pas.

Apres 400 coups, crevasses el

refoulement.
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II rösulte de ce tableau que le Systeme Timmerhans a une faible

supörioritö en ce qui concerne la legerete, le bon marche des munitions

et l'effet des boites ä balles; tandis qu'il est införieur au
Systeme Muller en ce qui concerne la justesse du tir, le feu ä obus et
ä shrapnels, le feu vertical, la trajectoire (plus rasante), la force de

percussion et les degradations ä la bouche ä feu; la rapiditö du Service

de la piece et les effets produits par le transport sur les munitions
sont egaux dans les deux systemes.

Les avantages du syslöme Müller sur le Systeme Timmerhans sont

trop frappants pour qu'il puisse rester l'ombre d'un doute sur la

superiorite de l'un ou de l'autre, quoiqu'encore maintenant il reste

quelques points, tels que la question des sabots, qui demanderaient
ä etre mieux ötudiös aussi dans le premier de ces systemes.

Lors des essais d'octobre, il est arrive quelquefois que des frag-
ments du sabot de plomb se detacherent, nuisirent par-lä ä la juslesse
du tir et rendirent attentifs au danger auquel ils exposeraient les

troupes amies situees ä proximite. De pareils cas se sont prösentös
tres raremenl lors des essais precedents en mars et juin, de teile sorte

que l'on doit conelure ä quelque imperfection dans la fabrication du

sabot, lors de son coulage autour du projectile, le metal fondu ötant
dans des conditions de chaleur insuffisantes, etc., circonstances qui
pourraient aisement se reproduire ä l'avenir.

II appartient maintenant aux hommes de l'art de rechercher si les

effets de ce sabot compensent les inconvenients signales ci-dessus, si'
l'on pourrait peut-etre en faire completement abstraction, ou enfin,
dans le cas oü on le conserverait, si l'on ne pourrait pas trouver un
meilleur moyen de le consolider.

Ce n'est pas sans regret que l'on vit aller toujours en empirant les

resultats du Systeme Timmerhans, sur lequel on avait fonde au debut
des espörances qui paraissaient si legitimes. Les premiers resultats
avaient ete si brillants que c'etait avec droit qu'on pouvait en
attendre quelque chose de mieux; dans les intervalles entre les,.essais

on n'öpargna aucune peine pour perfectionner et etudier ce qui manquait

encore; on laissa la main libre au general pour y introduire
de son cöte les changements dösirables, et l'on en tint compte pour
autant que le temps et les circonstances le permirent. Malgre cela on
obtient maintenant des resultats plus dösavantageux que lors des

premiers essais.

Les causes peuvent en etre recherchees aussi bien dans les formes
des rayures que dans les proportions et la facon des projectiles et
des sabots, mais pour cela il faudrait proceder ä des etudes longues
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el approfondies, ainsi qu'ä des söries d'essais qui exigeraient plus de

temps que nous n'en avons ä notre disposition.

Monsieur le Conseiller föderal,

La Commission d'artillerie pour les canons rayös a l'honneur de

vous soumettre, pour l'execution definitive de l'art. 3 de l'arrete
föderal du 24 juillet 1861, la proposition suivante:

Les 72 canons de 4 livres qui doivent etre acquis conformöment ä

l'arrete föderal susdil seront rayös d'apres le Systeme francais modifie

par M. le colonel Muller, d'Aarau, et pourvus d'affüts, de caissons et
de munitions.

Nous saisissons cette occasion, Monsieur le Conseiller federal, pour
vous reiterer l'assurance de notre haute consideration et de notre
devouement.

Thoune, le 16 octobre 1861.

Hans Herzog, colonel-inspecleur de l'arlillerie.
Wurstemberger, colonel.
B. Hammer, lieutenant-colonel.
Hans Kindlimann, major d'artillerie, rapporteur.
L. Curciiod, major.

VI.

Preavis des Chambres federales sur les canons rayes
du 30 octobre dernier.

Les commissions des deux Conseils de l'Assemblöe federale, apres
avoir assiste aux Conferences definitives prevues ä l'art. 3 de l'arrete
federal du 24 juillet dernier, appelees ä prösenter un preavis au Conseil

fedöral,

Declarent :

Que dans leur opinion elles ne peuvent donner leur complete ap-
probalion ä aucun des deux systemes mis en presence dans les epreuves
dont il s'agit;

Que toutefois dans le cas oü le Conseil federal ne jugerait pas ä

propos de proceder ä des essais subsequents et estimerait qu'on düt
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prendre une decision immediate, les commissions donneraient la

preförence au Systeme francais modifie par M. le colonel Muller.

Berne, le 30 octobre 1861.

Pour la Commission du Conseil national,

(Signe) E. Ziegler.

Pour la Commission du Conseil des Etats,

(Signö) L. Denzler.

Ensuite du rapport et du preavis ci-dessus, le Conseil federal a,
pris, en date du 1er novembre, l'arrete suivant:

LE CONSEIL FEDERAL SUISSE,

En execution de l'art. 3 de rarrete de l'Assemblee fedörale, du 24

juillet 1861, concernant l'introduclion de canons rayös;
Vu le rapport de la Commission d'artillerie sur les essais ullerieurs

du 16 et le preavis des Commissions des deux Conseils du 30 octobre

1861,
Arrete :

Les canons de 4 livres ä acquerir en vertu du dit arrete federal
seront rayes d'apres le Systeme de M. le colonel Muller, d'Aarau.

Berne, le 1er novembre 1861.

Au nom du Conseil federal suisse :

Le President de la Confederation,
J. M. KNUSEL.

Le Chancelier de la Confederation,

Schiess.

REFLEXIONS SUR L'ARMEE SUISSE (').

Apres avoir servi pendant plusieurs annees ä l'etranger, l'auteur
de ces lignes a vu avec bonheur le jour arriver oü il a pu vouer son

temps et ses connaissances au militaire suisse.

Bien que n'ötant pas, sur plusieurs points, de l'avis de notre eamarade, nous
publions avec plaisir les Reflexions sur l'armee suisse, ne doutant pas que la
discussion qui en naitra ne soit aussi interessante qu'utile. — Red.
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